
 
 
 

       
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

MONFERRAN SAVES 

Bulletin communal n°65 

Juin 2018 



École et enfance jeunesse 
Départ à la retraite d’une Atsem : 

« Madame Isabelle, » notre Atsem, prend sa 
retraite en cette fin d’année scolaire. 

Depuis 42 ans, Isabelle Fauré accueille 
les élèves de notre école, pour leurs 
premières années d’enseignement et de 

découverte de la classe. Elle retrouve les 
doudous, elle aide à s’habiller – et c’est compliqué, surtout l’hiver, 
avec les gants, les bonnets, les gros manteaux qui tiennent chaud… 
-  elle console, elle guide, elle aide à la toilette, elle explique, elle 
soutient, elle encourage, elle fâche aussi parfois. Le matin, elle est 
là pour préparer la classe, les premières activités et les goûters. Le 
soir, elle est encore là, pour ranger et nettoyer. 
« Madame Isabelle » est arrivée à l’école maternelle de Monferran-
Savès à 19 ans. L’école maternelle est le socle de base du système 
scolaire français. Elle permet à l’enfant de développer sa 
personnalité, de conquérir son autonomie et lui donne les 
meilleures chances de réussir à l’école et à tout âge de la vie. À 
l’école, l’enfant est un élève. Il n’est pas seul : il y’a les autres, il y’a 
le maître ou la maîtresse et il y’a « madame Isabelle. » 
« Madame Isabelle » a travaillé avec trois institutrices : Mmes 
Mesté, Denise Avezac (pendant plus de 30 ans), et Nadia Quentier. 
Toutes ont apprécié son grand professionnalisme et son 
implication totale. 
« Madame Isabelle » a connu quatre maires : André Dougnac, Jean-
Louis Baylac, José Saint-Supery et Josianne Delteil. Ils ont 
unanimement salué son investissement remarquable et son 
dévouement. 
« Madame Isabelle » : profite bien de ta retraite et bon vent ! 
Organisation des services : Suite au départ à la retraite d’Isabelle 
Fauré, le conseil municipal a décidé de réorganiser les postes 
d’aides aux enseignants : Nadine Dartigues et Astrid Coassin, 
actuellement Atsem à mi-temps en petite-section, auront chacune 
un poste d’Atsem complet à la rentrée conformément à leur 
souhait. Une sera en petite et moyenne section, et l’autre en 
moyenne et grande section.  
D’autre part, Deux nouvelles employées de restauration ont rejoint 
l’équipe dirigée par Christine, la responsable cantine : Orlane et 
Paméla. Avec Élodie, elles installent le réfectoire, présentent et 
mettent en valeur les plats de la cuisine centrale, servent les 
enfants et nettoient la cantine. Bienvenue à elles ! 

Inscriptions Scolaires : Pour une première inscription à l’école, 
rendez-vous en mairie avec une copie de votre livret de famille ou 
de l’acte de naissance de l’enfant, votre carte d’identité, une copie 
des pages vaccinations du carnet de santé et un justificatif de 
domicile. Merci de faire les démarches au plus tôt. Seuls les enfants 
de Monferran-Savès, Clermont-Savès et Marestaing sont acceptés. 
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Une fois cette démarche effectuée, vous prendrez rendez-vous 
avec le directeur de l’école, M Lionel REYMOND. 
 

 L’école et l’ALAE : Pour les parents qui 
souhaitent bénéficier des services de l’accueil de 
loisirs associé à l’école (alaé ou « accueil 
périscolaire ») durant les 15 premiers jours de 
septembre, une inscription avant le 5 juillet 

auprès de la directrice Nadine est obligatoire. Pour la cantine 
merci de vous rendre au secrétariat de Mairie afin de finaliser 
l’inscription de votre (vos) enfant(s). 
 

L’ALSH :  
Cet été, votre enfant peut partir en vacances avec la 
communauté de communes : du lundi 9 au jeudi 12 
juillet 2018 à l’Isle-Jourdain. Séjour cirque pour les 4 
à 11 ans du lundi 9 au jeudi 12 juillet 2018 à l’Isle-

Jourdain. Séjour voile pour les 5 à 11 ans du lundi 9 
au jeudi 12 juillet 2018 au lac de St Cricq. Séjour « au 

pays des traces » pour les 6 à 11 ans du lundi 23 au jeudi 26 juillet 
2018 à St Lizier en Ariège. 

  

Décisions du Conseil Municipal : 

Désignation des membres des commission thématiques de la 

Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine :  

Aménagement du territoire : DELTEIL Josianne 
Développement économique : DELTEIL Josianne et PEYRES 
Sébastien  
Enfance – Jeunesse : DELECROIX Anne-Cécile 
Finances : TOURON Michel et DELTEIL Josianne 
Environnement : DELTEIL Josianne  
Sport - Culture : BESSE Bertrand et LECHES Fabien  
Tourisme : BORREGO Christelle  
Mutualisation des services : LABORDE Raymond 
 
Eglises de Monferran-Savès et de Garbic 
 

Lors de la réunion pour la sauvegarde des 
Monuments de Monferran-Savès et Garbic, 
organisée à la Mairie, le jeudi 5 avril 2018 à 20 
h 30, les personnes présentes ont exposé leur 
désir concernant la préservation de nos églises, 
tours, pigeonniers... Afin de réaliser ce projet, une 
association de sauvegarde de notre patrimoine va être 

créée. Toutes les personnes qui souhaiteraient participer à cette 
création et à ce projet peuvent se faire connaitre en Mairie. 
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La Commune s’engage à soutenir et aider la future association 
dans toutes les démarches qu’elle sera amenée à effectuer. 
 

Villages Fleuris  
 

 La Commission Espaces Verts travaille 
toujours à l’élaboration du projet 
d’embellissement du village, de son lavoir et 
de son chemin de la Source Fleurie qui, 
après un grand nettoyage effectué par un 
bénévole du lotissement Saint-Roch, a 

retrouvé son aspect d’antan. 
En vue du prochain passage du Jury Départemental des Villes et 
Villages Fleuris en juillet, et si vous souhaitez participer à la 
plantation et à l’embellissement du village, n’hésitez pas à 
contacter Monsieur Raymond Laborde au 06 71 74 35 61. 
  

Eclairage Public  
 

Depuis le 14 mai 2018, l’éclairage 
public est à nouveau coupé de 
minuit à 5h du matin, sauf aux 
abords de la salle des fêtes. 
Cette extinction de nuit doit 
permettre de limiter les nuisances 

environnementales. L’éclairage public non maîtrisé a en effet un 
impact sur la biodiversité et peut perturber des écosystèmes. 
Il influence également le cycle naturel du sommeil chez l’homme. 
Cette extinction est conforme à la loi du 3 août 2009 de 
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement et au Code de l’environnement. Les retours 
d’expérience montrent que cette extinction n’a pas d’impact 
négatif sur la sécurité (pas d’augmentation des accidents ou des 
cambriolages) mais qu’elle peut donner un sentiment d’insécurité. 
En complément de la réduction de la pollution lumineuse, cette 
coupure raisonnée permettra à la commune de réaliser des 
économies d’électricité. 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez consulter tous les comptes rendus des divers 

conseils municipaux sur le site de la commune ou en mairie. 
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CULTURE / SPORT 
 

 
 

L’Association des Parents d’Elèves vous propose :  
          

                            23 Juin 2018 : Kermesse de l'école (divers jeux l'après-

midi, Buvette, ventes de gâteaux l'après-midi et repas le soir) 

  

Le Comité des Amis de La Belote 

Un concours de belote sera organisé lors de la fête du village le jeudi 23 
août 2018 à 21 heures. La prochaine saison commencera le mercredi 31 octobre 2018 
et se terminera le mercredi 29 mai 2019.  
Le comité des amis de la belote vous informe que vous pouvez les contacter pour tous 
renseignements en appelant la Présidente de l’association, Madame Marie-Christine 
QUILLOT au 06 98 78 94 91. 
 

 Bibliothèque Communale « Histoires sans fin » 
 

Offrez-vous un moment de lecture et de détente 
Mardi de 17 à 19 heures 

Mercredi de 16 à 18 heures 
                       et Vendredi de 16 h 30 à 18 h 30. 

 

Association Sportive Monferranaise  
 
Les Sections U11 et U13 ont participé au Tournoi de Baillargues 
(Hérault) le week-end de Pentecôte, lors de ce week-end 100% foot, 
les joueurs ont rencontré des équipes de toute la France. Une 
délégation d’un peu plus de 70 personnes a fait le déplacement et a 

supportés et encadrés nos footballeurs Monferranais. Un week-end sportif et convivial 
sous le soleil.  
Le 16 juin une journée Copains-Copines pour les catégories Baby-Foot, U7 et U9 est 
organisée au Terrain de Foot, n’hésitez pas à amener vos enfants pour qu’ils 
découvrent le Football et notre Club. Une détection pour les catégories U11 et U13 est 
également prévue, ce jour-là, en début d’après-midi. Une seconde journée Copains-
Copines sera organisée pour les catégories U11 et U13 au terrain de Monferran-Savès,  
le lendemain de la Fête du Sport qui se déroulera début septembre à L’Isle-Jourdain. 
Un repas de fin de saison sur le thème « 1998-2018 », les 20 ans » sera organisé le 7 
JUILLET 2018 à la salle des Fêtes lors de la manifestation multi associative. 
Reprise des entrainements en Août pour les vétérans, les seniors garçons et filles et 
début septembre pour toutes les autres catégories. 
 
Toutes personnes qui souhaitent rejoindre le club contactez le président au 
0610183514 pour plus d'infos. 



 
 

Les Nouveaux Terriens 
 

Les nourritures terrestres proposent encore 2 tables 
d'hôtes en juin et juillet pour discuter des animaux qui se 
baladent en liberté dans le village, parler de nos 
rencontres avec les promeneurs en route pour St Jacques 
de Compostelle. On y mange tous ensemble autour de la 
table, des mets préparés avec amour par les hôtes… 
 
 

Prochaines dates :  
Dimanche 24 juin à 12h30 
Dimanche 8 juillet à 12h30 
 
Pour réserver et connaître les menus, les thèmes de nos rencontres et savoir 
comment venir, plusieurs solutions :  
Par téléphone au 06 38 22 74 18 
Par email : resa@nourrituresterrestres.eu 
ou inscrivez-vous directement sur le site www.nourrituresterrestres.eu pour recevoir 
la lettre d'information. 
 
 

 
Comité des fêtes 
 
 
Fêtes de la Saint-Louis 2018 du Jeudi 23 au Dimanche 26 Août 
2018 avec un programme varié : 
 

• Jeudi 23 Août 2018 : 21h à la Salle des Fêtes Concours de Belote avec les Amis 
de la Belote. 

• Vendredi 24 Août 2018 : 21h à la Salle des Fêtes St’ Louis Rock 
Night avec les Groupes « les Sardiniers » (Rock and Blues) et un groupe 
Salsa de 10 personnes. 

• Samedi 25 Août 2018 : 20h Apéro et Repas de Fête animé par 
l’Orchestre « Ric Variétés » 

• Dimanche 26 Août 2018 : 9h Marche organisée par le Club  
« VELO et MARCHE du SAVES » 
                                             15h Conférence sur l’Histoire de MONFERRAN-
SAVES et des alentours, animée par M Jean CASTAN grand amateur 
d’histoire en Gascogne, cette conférence sera suivie d’un goûter 

convivial. 

 
 
 



 
JOURNEE DES ASSOCIATIONS 

 

Le Sport dans tous ses états - Le Samedi 7 Juillet 2018 :  
Cette manifestation multi associative et multi sportive sera consacrée au Sport dans 
tous ses états et permet d’associer quatre associations monferranaises à savoir « VELO 
et MARCHE DU SAVES », l’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES, L’ASSOCIATION 
SPORTIVE MONFERRANAISE (ASM) et le COMITE DES FÊTES.  
De 9h à 16h au Stade de Foot, diverses activités sportives seront proposées, 
notamment deux circuits marche de 5 et 9 kms, deux circuits vélo Circuit Découverte 
et Circuit Familles adapté, Jeux pour enfants à partir de 10h (Quilles, Tir à la Corde, 
Badminton, Course en Sac, Volley,…), Fitness « LIFE TO DANCE » 
avec Eve, Activités Foot à partir de 11h (Ateliers Foot enfant, 
rencontre foot enfant 5x5, etc…), à partir de 12h Stand Tir à l’Arc 
avec les Archers Gimontois (à confirmer), Pétanque à 5 points, 
Activité Foot Féminine, Adulte et Enfants, Gymnastique au Sol avec 
Danielle. 
De 16h à 23h, A la Salle des Fêtes, Projection sur Grand Ecran des 
rencontres prévues de la Coupe du Monde de Football, repas 
« 1998-2018 », Les 20 ANS » organisé par l’ASM qui réunira petits et 
grands.  

 
POUR INFO  
 

L’ESSOR 
Les jeunes de l’Essor participent à de multiples activités, on les a vu 
sur la Dépêche dans une activité de plongé, à Carcassonne dans une 
compétition de mobylette, au ramassage des tulipes pour la 
recherche contre le cancer, le 17 mai ils ont participé à 1 h 30 

d’antenne sur une radio locale. 
Soucieux de la nature le château va accueillir dans son parc des petits moutons 
d’Ouessant dans le cadre de l’éco pâturage. 
L’association nationale l’ESSOR organise à Monferran des formations pour ses salariés 
dans un soucis de contribution à l’économie locale, les repas seront pris à la ferme du 
Choucou. 
 

Kermesse des « THUYAS » 

Le Foyer de Vie « les Thuyas » organise la Kermesse annuelle 
le Samedi 16 juin 2018. 

Résidents, personnels, familles vont partager ce jour-là un 
moment de fêtes. 



Sécheresse / Inondations 

Si vous constatez des dommages sur votre habitation dus 
à la sécheresse 2017 ou si vous avez subi des dégâts lors 
des intempéries les 7 et 8 mai dernier, ou lors du week-
end de Pentecôte, n’hésitez pas à nous le signaler en 
mairie. Vous pouvez constituer un dossier avec une lettre 
explicative et photos du sinistre à l’appui et le déposer 
en mairie. Le nombre de dossiers est déterminant pour 

que nous puissions transmettre aux services préfectoraux une demande de 
reconnaissance de catastrophe naturelle et qu’elle soit acceptée. Dès la parution de 
l’arrêté au journal officiel vous aurez 10 jours pour faire parvenir à votre compagnie 
d’assurance un état estimatif de vos pertes.  
 

Sécurité/Infractions … 

Nous vous rappelons quelques conseils en cas d’absence 
prolongée : 

• Prévenir la gendarmerie de votre absence  
(GIMONT : 05.62.67.70.17)                                       
cob.gimont@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

• Bien vérifier le verrouillage des systèmes de fermeture. Brancher l’alarme s’il y 
en a une. 

• Les fenêtres sans volets doivent être protégées par des barreaux. 

• Ne pas laisser en évidence d’échelle ou tout autre objet pouvant servir à 
escalader la façade. 

• Ne pas laisser les clefs dans la boîte aux lettres, sous le paillasson, dans les pots 
de fleurs… 

• Ne pas laisser de bijoux ou de numéraire au domicile. 

• Constituer un dossier de vos biens (bijoux, mobilier, HIFI…) avec photos et 
factures, que vous laisserez en lieu sûr. 

• Et surtout la meilleure prévention, pensez à la solidarité de voisinage (faire 
relever le courrier etc…) 

• N’hésitez pas à prévenir la gendarmerie si vous repérez un véhicule suspect aux 
abords des habitations isolées ou pas, cela fait parti également de la prévention 
et facilite le travail des gendarmes car un véhicule de patrouille n’est jamais très 
loin et peut intervenir rapidement. 

 

Dispositif de lutte contre les moustiques 

Les moustiques sont cause de nombreux désagréments et peuvent 
parfois transmettre des maladies. Le moustique tigre peut 
notamment transmettre des maladies tropicales comme la dengue, le 
chikungunya et le zika. 

Le Gers est un département où la présence du moustique tigre est avérée. La 
préfecture et le conseil départemental ont donc pris des mesures spéciales de 
surveillance, de sensibilisation et de démoustication autour de cas suspects ou 
confirmés. 
Parallèlement, plusieurs habitants ont sollicité la mairie en raison de la gêne 
occasionnée par des moustiques. Après étude et sollicitation de retours d’expériences, 



notamment de l’Isle-Jourdain, il apparaît que la meilleure lutte consiste en la 
prévention. L’objectif étant de supprimer les eaux stagnantes qui permettent la 
reproduction du moustique, autour de son domicile : enlever les soucoupes des pots 
de fleurs ou les remplir de sable, changer l’eau des vases plusieurs fois par semaine, 
vérifier le bon écoulement des gouttières, mettre à l’abri de la pluie ou supprimer les 
pneus usagés et tout autre objet pouvant se remplir d’eau, etc. Ces gestes sont 
indispensables pour limiter la prolifération des moustiques, sources de nuisances et de 
maladies. 
 

 Un peu de respect, un peu de civisme… 

 Les chiens, les chats et la collectivité …  

A de nombreuses occasions dans le bulletin communal nous 
avons attiré l’attention des propriétaires de chiens sur la 
nécessité impérieuse de se montrer attentifs aux comportements 
de leurs animaux.  
- pas de divagation, sauf escapade accidentelle et imprévisible, 

sur la voie publique.  
- lors de leurs promenades, ils doivent être tenus en laisse et merci de ramasser leurs 
déjections, les espaces publics, rues, trottoirs, pelouses doivent rester propre pour le 
bien vivre de tous… 
Convenons-en, un minimum de responsabilité, de courtoisie envers tous les citoyens, 
doit conduire à limiter ce genre de désagréments et faciliter la coexistence entre tous 
les administrés. 
Il est nécessaire que chacun prenne conscience que la vue de déjection de chien sur la 
voie publique n’est agréable pour personne. Les animaux domestiques sont sous la 
responsabilité de leur propriétaire.  
La municipalité, après plusieurs rappels, va devoir prendre un arrêté afin d’interdire et 
de pénaliser l’incivisme des personnes qui ne tiennent pas compte des multiples 
messages qui ont été passé dans notre bulletin communal. 

 

Recensement Citoyen 

Cette démarche est obligatoire pour tous les jeunes gens, 
filles et garçons, de nationalité française ayant atteint l’âge 
de 16 ans. Doivent se présenter en mairie les personnes 
nées entre le 1er janvier 2002 et le 31 décembre 2002. 

 

 

 
La présence du jeune et la 
présentation du livret de 
famille, de la pièce d’identité 
et d’un justificatif de 
domicile sont nécessaires à 
cette démarche. 

Mois de naissance 
Date limite de recensement 

en mairie 

Nés en janvier, février, mars 
2002 

30 juin 2018 

Nés en avril, mai, juin 2002  30 septembre 2018  

Nés en juillet, août, 
septembre 2002 

31 décembre 2018 

Nés en octobre, novembre, 
décembre 2002 

31 mars 2019 



Canicule / Piscine 
 

 

Soleil, chaleur estivale… et les envies de baignade réapparaissent, voici 
trois réflexes simples pour un été en toute sécurité : 

• Choisissez des zones de baignade surveillées, 

• Surveillez en permanence vos enfants, 

• Tenez compte de votre forme physique 
 
Pour les piscines privées, nous ne pouvons que vous rappelez de bien vérifier vos 
installations de sécurité et d’être très vigilant même avec les installations gonflables… 
Les propriétaires de piscine doivent, obligatoirement, installer un des 4 dispositifs 
prévus par le décret 2004-499 : barrières de protection, couverture, alarme ou abri. 
Ne jamais laisser un jeune enfant accéder seul à une piscine. Exercer une surveillance 
constante et active. Un dispositif de sécurité ne remplace en aucun cas la vigilance des 
adultes responsables. 
 

Nous vous rappelons les gestes essentiels en cas de soleil et/ou fortes 
chaleurs : 

• Boire beaucoup d’eau, 

• Ne pas faire d’efforts physiques en cas de fortes chaleurs, 

• Maintenir son habitation à l’abri de la chaleur, 

• Pas d’exposition solaire entre 12h et 16h, 

• Appliquez régulièrement de la crème solaire indice 30 minimum (toutes les 2 
heures). 

 

Bruits  
 

Afin de respecter la tranquillité de chacun, nous vous 
rappelons qu'il existe une réglementation en matière 
d'utilisation d'outils provoquant des nuisances sonores.  
� En semaine : 8h30 à 12h et 14h30 à 19h30.  
� Le samedi : 9h à 12h et 15h à 19h.  
� Dimanche et jours fériés : 10h à 12h. 
 

 

 Assurances – réunion d’informations 

 
Une compagnie d’assurance propose aux habitants de 
Monferran-Savès des tarifs préférentiels avec des 
remises allant de 17.5 à 30 %. Une permanence aura 
lieu à la Salle du Levant (RDC de la Salle des Fêtes) 
lundi 2 et Mercredi 4 juillet de 9 h à 12 h. Pour plus 
d’information vous pouvez contacter la mairie. 
 

 

 

 



Encombrants              
 
Si vous avez des encombrants merci de retenir les dates ci-dessous et de ne pas 
déposer vos déchets près des containeurs poubelles ménagères. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

COLLECTE ENCOMBRANTS 

 
Jeudi 28 juin 2018  

Jeudi 26 juillet 2018 
Jeudi 27 septembre 2018 

 

COLLECTE DECHETS VERTS 
 

Mardi 03 juillet 2018 
Mardi 17 juillet 2018 
Mardi 21 août 2018 

Mardi 11 septembre 2018 
 

Inscription en mairie au plus tard 48h avant. 

 

Et voilà l’Eté !!! 
           
                                 

Les longues heures que l’on aime passer au jardin ne doivent pas faire 
oublier qu’un certain nombre de travaux de jardinage sont 
indispensables pour continuer à profiter pleinement de ces petits plaisirs. 

Arrosage, binage, taille, récolte, nettoyage ou encore désherbage sont autant de petites 
tâches régulières qui feront de votre jardin le plus bel endroit de votre maison durant 
l’été. 

 
Ce sont sans aucun doute les fleurs qui souffrent le plus de la chaleur de l’été, souvent 
étouffante, parfois orageuse et rarement pluvieuse. Les fleurs ont besoin d’eau et il 
est important de leur apporter le minimum vital au risque de les voir disparaître de vos 
massifs. Mais avant cela, nettoyez vos massifs, binez ou sarclez le sol afin de laisser 
pénétrer l’eau dès les premières gouttes de pluie ou d’arrosage. En ce qui concerne 
les arbustes plantés cette année, surtout ceux plantés au printemps, arrosez-les 
régulièrement car c’est la première année qu’ils en ont le plus besoin. Comme pour les 
fleurs, nettoyez le sol et grattez la surface afin de laisser pénétrer l’eau de pluie dès 
qu’il y en a. Il est encore temps de semer certains légumes en plein terre comme : 
les poireaux, la laitue, les haricots, la chicorée, l‘oseille, le persil ou encore les radis. 
Vous pouvez également semer des graines de courgette en godet que vous planterez 
en terre à la fin du mois de juillet ou au début du mois d’août. Pour le reste continuez 
à désherber régulièrement et à arroser les cultures qui en ont besoin en prenant soin 
d’arroser le soir et en évitant d’arroser le feuillage car ça favorise les maladies. Si 
votre pelouse commence à jaunir, il est inutile d’arroser car cela pèse énormément dans 
la consommation d’eau et contribue beaucoup à la pénurie d’eau que connaît notre 
planète. Dès les premières pluies, elle reverdira avec encore plus de vigueur ! 
 

 
 



 
Festivités du troisième trimestre 2018 

organisées par les différentes 
associations communales 

 
 
 

 
 

� 16 juin 2018 : Kermesse des Thuyas 
� 23 juin 2018 : Kermesse de l’Ecole et Soirée repas de l’ « APE » 
� 24 juin 2018 : Repas « Les Nouveaux Terriens » 
� 07 juillet 2018 : Journée Multi Associative et Repas  
� 08 juillet 2018 : Repas « Les Nouveaux Terriens » 
� 23 au 26 août 2018 : Fête Locale de la Saint-Louis 

 
 
 
 
 
Prochain bulletin en septembre. 


